


Message de bienvenue de la Sous-Secrétaire générale Jane Connors, 
Défenseuse des droits des victimes des Nations 



« J’ai le droit » 
Court métrage 









Définitions 

Le fait de profiter ou de tenter de 

profiter d’un état de vulnérabilité, d’un 

rapport de force inégal ou de rapports 

de confiance à des fins sexuelles, y 

compris mais non exclusivement en vue 

d’en tirer un avantage pécuniaire, social 

ou politique. 

Exploitation sexuelle 



Définitions

Toute intrusion physique à caractère 

sexuel commise par la force, sous la 

contrainte ou à la faveur d’un rapport 

inégal, ou la menace d’une telle 

intrusion. 

Atteintes sexuelles 



Définitions

Tout comportement importun à 

connotation sexuelle raisonnablement 

propre à choquer ou à humilier, qui 

entrave la bonne marche du service, 

est présenté comme une condition 

d’emploi ou crée sur le lieu de travail 

un climat d’intimidation, d’hostilité ou 

de vexation. 

Harcèlement sexuel 



Documents de référence 
Cadre des Nations Unies concernant l’exploitation et les atteintes sexuelles 



Documents de référence
Documents de référence concernant le harcèlement sexuel 

• Circulaire du Secrétaire général sur la lutte 
contre la discrimination, le harcèlement, y 
compris le harcèlement sexuel, et l’abus 
d’autorité 

•





L’approche centrée sur les victimes
Les victimes ont le droit :

• d’être traitées avec respect

• d’être protégées

• de recevoir une 





Engagements pris par toutes les entités des Nations Unies
Déclarations filmées de hauts responsables des Nations Unies au sujet de l’approche centrée sur les victimes





Les droits de Sarita, Eloise et d’Amelia
Bilan des études de cas portant sur l’exploitation et les atteintes sexuelles

• Droit au respect

• Droit à la protection

• Droit à une assistance et à un soutien

• Droit de décider de son degré de 
participation

• Droit au respect de la vie privée
et à la confidentialité

• Droit de se faire entendre

• Droit à l’information

• Droit à la justice et à 
l’application du principe de 
responsabilité

• Droit à un recours

• Droit de formuler des griefs



Les droits de Farah et de Sam
Bilan des études de cas portant sur le harcèlement sexuel 

Farah Sam

• Droit au respect

• Droit à la protection

• Droit à une assistance et à un soutien

• Droit de décider de son degré de 
participation

• Droit au respect de la vie privée
et à la confidentialité

• Droit de se faire entendre

• Droit à l’information

• Droit à la justice et à 
l’application du principe de 
responsabilité

•
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Intervenir
Agir contre le harcèlement sexuel

Vous pouvez jouer un rôle important pour ce qui est de mettre fin aux comportements inappropriés et de créer et maintenir un environnement 
de travail sain.

Les 5 D pour intervenir 

§ Détecter : apprenez à repérer les formes de harcèlement sexuel 

§ Directement : intervenez tout de suite pour mettre fin au comportement inapproprié 

§ Distraire : créez une distraction pour interrompre le comportement inapproprié 

§ Déléguer : contactez le bureau ou les services d’aide compétents pour obtenir des conseils 

§ Discuter : prenez des nouvelles de la personne qui a subi le préjudice après l’incident ou les 
incidents en question 

Lorsque vous êtes témoin d’un comportement que vous jugez inapproprié, intervenez.



Initiatives de prévention 

ClearCheck
Base de données centralisée

Système de divulgation des fautes professionnelles
Partage bilatéral de données sur les fautes professionnelles

Stratégies propres aux différentes entités
Inspirées par l’approche centrée sur les victimes






